A nous retourner avant le 15 janvier 2026

Nous indiquer le nombre de chambres et le
nombre de triplettes a inscrire. La réservation définitive
devra étre confirmée ou modifiée ou annulée avant le
premier versement d’acompte de 150 € par personne
date limite des inscriptions fixées au 15 février
2026.Possibilités de journées supplémentaires les2-3
-4 et 12 octobre 2026. Nous interroger.

- Versement du deuxieme acompte de 150
€ par personne avant le 15 mai 2026

- Versement du solde du séjour avant le 15
aout 2026




